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So it was carried in the affirmative, andi
Ordered, accordingly.

The said Petition was then presented to the House,
and the same was received and read ; setting forth,
That the Petitioners witness with uneasiness the endea-
vours of E. Y. L. Dumont, Esquire, to procure a right
to erect a Toll Bridge at the issue of the Lake of the
Two Mountains. They renark with pain, that the
Bridge, if erected, would injure them much, by ope-
rating the suppression of a Ferry, vhich is established
in front of the Village, and the Roads intended to bc
there made, leading to Town ; Roads which in every
respect wili be more advantageous than those which
would lead to Town by the Bridge projected by Mr.
Duitiont, as they must be opened upon an uneven soil,
and u poin a quarry full of gulleys and hills, and in con-
sequence diflicuilt, rugged, and very inconvenient. That
the Petitioners do not confine themselves to disappro-
bation of the hurtful projects of Mr. Dumont, they are
further anxious to express their perfect approbation of
the Bridge Mr. Labrie proposes to build in front of the
Village, whereby their communication with the Ile Jé-
sus, and the City of Moitreal, will be fàcilitated, abrid.
ged, and rendered of general benefit. That the Peti.
tioners are accordingly of opinion, that their interest,
and that of the public, are so connectedwiîth the success
of the project of erecting a Bridge in front of the Vil-
lage, as to induce them (provided the ftres required for
crossing the same, are not higher than they are accus-
tomed to pay at the Ferry) anxiously to desire, that pre-
ference be given to Mr. Labrie, considering Mr. Du-
mont's Bridge, as also any other Bridge which might be
erected at a point less central than the Village, as
schemes, of which the execuition could. not be othervise
than detrimental to internal communication, and, by
natural consequence, injurious to the public interest.
Wherefore the Petitioners pray, that it please the House
to grant to Mr. Labrie a right to erect a Toll Bridge
in front of the Village of St. Eustache.

A Petition from divers Inhabitants of the Parishes
of Ste. Rose and St. Martin, whose naines are thereun-
to subscribed, was presented to the Ilouse by Mr. Vi-
ger, and the same was eceived and read ; setting forth,
That the Petitioners *itness With uneasiness, the endea-
vours of E. N. L. DuMont, Esquire, to procure an ex-
clusive right to erect a Toll Bridge at the issue of the
Lake of the Twô Moufxtaihs. They would remark,
that this Bridge, -if erected, vould injurè them much,
by operating the suppression of a Ferry which is esta-
blishéd in front of the Village of St. Eustaclhe, where-
by they wbuld be ieompelled to travel upwards hlf a
league, and downwards-as much xhore, whenever they
might have business in thée ;foretaid Village, or in the
other settlenents in 1thatlpart of the· CountY of York.
That the Roads leading to the aforesaid Bridge,ýin ad-
dition to their inconveniènt length ,cannotbe otherwise
than rugged, and for the nòst pit-very bad; in conse-
quence of the inequality and badness-of thé soil. Thât
the Petitioners do not confine theiselves t6 disappro-
bation ofthe hurtful p'roje'tt- of Mr. Dumzont ; they
are further anxious to'expréas théir-perfect'approbation
of the Bridge M' Lab ieprôposés to build in front of
the Village; whereby "theiÉ.bomniunication with the
aforèsaid Village, and the lCoünty ôf York will belfa-
cilitated, abridgédý ând à rèndered- ôf general benefit.
That the Petitionerstféccordiîngly of-opinion, that
their interést, and that of the public, are so connected
*ith the Tuccess of thé jfojét of ëreéting a Bridge in
front of the Village, as to induce them (provideéd the
fares réquièd for crössig'th' ésaie arenot highëi tban
thîey are accustmedt pa'y:t theFèeries) anxiousf to
desire that preference be given t Mr. Labrie, consider-
ing theBridge projèctëd by Mr.,'D t , àalào àny
other Bridgeëhîch iighrt bêeprojëcttd" ata pointses
central "than teë Villägé,? àsdseheiuèegof which the ëxd~
cution could not-b'tewisèefhan:detrîmérital tointer-
nal communication, and, by natural consequence, in-
jurious to the public interest. Wherefore the Petition-
ers pray, th t i pièe ti Io torantitò Mr La-
brie a right-to erét'a TôllI Britge in fròntiof the Vi-
làge of St.Eustachei s
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Ainsi elle a été emportée dans PAffirmative, et
Ordonné, eu conséquence.

Ladite Pétition a été alors présentée à la Chambre,
laquelle a été reçue et lue; exposant, Que les Péti-
tionnaires voyent avec inquiétude les efforts du Sieur
E. N. L. Dumont, E cuyer, pour obtenir le droit d'é-
riger un Pont de Péage à la décharge du Lac des Deux
Montagnes; ils observent avec douleur que ce Pont,
s'il avoit lieu, leur seroit très-prjudiciable, en ce qu'il
supprineroit la traverse établie devant le Village et les
chemins que l'on propose d'y établir, pour aller en
Ville;. Chemins, qui, sous tous les rapports, seront
beaucoup plus avantageux que ceux qui conduiroient
en Ville par le Pont projetté du Sieur Dunont, parce-
que ces derniers seroient pratiqués sur un sol inégal, de
carrière et rempli de Côtes et de Ravins, et par con-
séquent difficiles, raboteux et très incommodes. Que
les Pétitionnaires ne se bornent pas à désapprouver les
projets nuisibles du Sieur Dumont; ils désirent de plus
exprimer leur entière approbation du Pont que lé Sieur
Jacques Labrie offre de construire devant le Village,
par lequel leurs moyens de communication, avec l'Ile
Jésus et la Ville de Montréal, deviendront plus faciles,
plus courts et avantageux à tout le inonde. Que les
Pétitionnaires sont en conséquence d'avis que leurs in-
térêts.et ceux du Public, sont tellement liés au succès
d'un Pont devant le Village, que pourvû que les Taux
de Péage exigés pour le passage sur icelui, n'excèdent
pas les prix qu'ils ont coutume de payer à ces Traverses,
ils désirent sincèremeut que la préférence soit accordée
au Sieur Labrie, regardant le Pont du Sieur Dumont,
ainsi que tout autre qui s'établiroit à un endroit moins
central que le Village, -comme des entreprises qui ne
pourroient que détériorer les Communications inté-
rieures, et par une conséquence naturelle préjudicier
aux intérêts du Public. Pourquoi les Pétitionnaires
concluent à ce qu'il plaise à la Chambre d'accorder au
Sieur Jacques Labrie, le Privilége d'ériger un Pont de
Péage devant le Village de St. Eustache.

Une Pétition de divers Habitans des Paroisses de Ste.
Rose et St. Martin, dont les noms y sont soussignés, a ý deqSte
été présentée à la Chambre ptr Mi. Viger, laquelle a
été reçue et lue; exposant, Que les Pétitionnairés
voyent avec inquiétude les efforts du Sieur E. N. L.
Dumont, Ecuyer, pour obtenir le Dròit d'érigei un Pont
de Péage à la décharge du Lac des Deux Moeàtaghes-
ils observent que ce Pont, s'il· avoit liei, leur sei-oit
très-préjudiciable, en ce qu'il supprinieroit la Traverse
établie dans le Village de St. Eustache, et par là les o-
bligeroit de remonter d'une demi lieue, et de redes-
cendre d'autant chaque fois qu'ils autoiefit afFaire dans
le susdit Village, ou dans les ahtres établissemens de
cette partie du Comtéde York; que les chemins qui
coxiduiroient au susdit Pont,. out rè Pinconvénient de
lei oingueuî, ne pourroient être que diffiilés, raboteux.
et oénéraleihnt très-manyai , par xapport au Sol in-
gaI et de carrière sui leqi'el ils seroient pratiqués. Que
les Pétitioninaires ne se biorhent ïpas à désápprove-lës
projetsnuisibles du SieurDumont, ils désirent de plus
exprimer leur entière approbation du Pout gùe le Sieur
Labrie 'ofie dé' construire, devait le Village,-par lequel
leurs moyens dëcoiniuniéation ave'teé susdit Village ét
le Comtéde Yòrk, deviëdront fa'ciles courts et avanta.
geux à tout le i onde. Qüe les -Pétitioinairës sont en
cônséquenee d'avis que leurs intérêts et ceux du Publié
sont tellerient liés au scès d'ui Pont devant le Village,
que, pourvû que les Taux delPéage exigés pour passer
sur icelui, n'excèdent pas les prix qu'ils ont cbutuine
de payer à ces Traverses, ils désirent sincèrement que
la préfèrencè soit! acor-dée au Sieùr Librie, regardant
le Pontprojetié du.SiëurDzi»idnt, 'ainsiique tout aùtre
qui s'établiroit à un endroit moins central que le Vil-
lagé,: èommdâ'dàe ëntieprises qui ipe-pòiroient que dé-
tériorerlés: Communications inïtéieurés et par; une
conséquetide natirellö féjudiciê~ auiit'êts du Pu-
blic. Bouiqliòi les Pé'citionùaires oñnliïenti à' ce qu'il
plaise à la Chambre d'accorder au SieurîLabiè, le Pri-
vilége d'ériger un Pont de Péage devant le Village de
St. Ezïàcke. ''

SurîMotion de MrViger, secondé'par Mr. Malbieif
Z Résolu,


